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En septembre 2004, l’Institut of Field Archæologists (UK) à publié un Guide pour la gestion des
vestiges et archives archéologiques en cas de sinistre et/ou de catastrophes naturelles.

De tels outils sont indispensables à toutes les institutions travaillant dans le domaine culturel
(principalement les institutions possédant sous leur responsabilité des réserves de matériel
archéologique ou les archives des projets de recherche). Dans un pays tel l’Équateur, exposé à
de possibles catastrophes (volcanisme, inondations, tremblement de terre, etc.) , il est essentiel
pour les institutions culturelles de réfléchir et de mettre en place des plans de protection et de
gestion des risques.

La publication de l’Institut of Field Archæologists propose également des solutions aux
entreprises ou organisations privées accueillant temporairement des biens culturels pour
restauration, conservation, inventaires… Ce guide ne doit pas s’appliquer mécaniquement. Il
doit être adapté au pays, à l’organisme, et aux savoir-faire et aux connaissances de ses
membres.

Le guide de Gestion des archives archéologiques en cas de sinistre détaille, point par point, les
pré-requis nécessaires à l’établissement d’un plan de gestion ainsi que les méthodes et
procédures à suivre dans de tel cas. Il ne propose pas de solutions uniques, clé-en-main. Les
idées et solutions présentées doivent être adaptées à la taille des réserves, à la taille des
institutions et aux risques encourus afin d’être sûr que celles-ci soient les mieux adaptées à
chaque situations rencontrées.

Pour aller plus loin…
Télécharger le Guide de Gestion des Archives Archéologiques en cas de sinistre [ PDF ] (en
anglais)
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http://downloads.arqueo-ecuatoriana.ec/ayhpwxgv/estandares/DisasterManagement.pdf
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